
Pierre-Marie CARRÉ, Archevêque émérite de Montpellier, 

Administrateur apostolique sede vacante du diocèse d'AGEN 

 

 

Attendu les besoins pastoraux du diocèse d'AGEN, 

 

Vu : les canons 521, 522, 523, 539, 540 et 682 § 1er du C.I.C., 

 

Le Conseil ayant été entendu ; 

 

Toutes choses bien considérées en droit comme en fait ; 

 

NOMME : 

I- Curés : 

 

– Monsieur l'Abbé Franck TAILLADE, pour la charge pastorale de la paroisse Saint-

Géraud des Vallées en Fumélois, 

– Monsieur l'Abbé Kouadio Salomon DJÉ, pour la charge pastorale de la paroisse des 

Saints-Pierre et Paul en Brulhois, 

– Monsieur l'Abbé Jean-Pierre Ernsest TEUDJOU, pour la charge pastorale de la 

paroisse Saint-Jean de la Ténarèze, 

– Monsieur l'Abbé Édouard Pie OTU, s.a.c. (Pallotin), avec l'accord des Supérieurs, 

pour la charge pastorale de la paroisse Saint-Jacques en Vallée du Lot. 

 

II- Administrateurs paroissiaux : 

 

– Monsieur l'Abbé Augustin Germain MESSOMO ATEBA, curé de la paroisse Saint- 

Martin du Dropt, administrateur de la paroisse Saint-Vincent de Paul en Guyenne ; 

 

– Monsieur l'Abbé Philippe d'HALLUIN, curé de la paroisse Saint-Pierre des Rivières, 

administrateur de la paroisse Saint-Caprais des Moulins du Lot ; 

 

– Don Etienne GUILLOT c.s.m., curé de la paroisse Sainte-Foy d'Agen, administrateur 

de la paroisse Sainte-Marie en Agenais. 

 

Ces nominations seront effectives le 1er septembre 2024. 

 

A compter de cette date, les curés et administrateurs seront pleinement investis de tous les pouvoirs 

et prérogatives liées à l'Office auquel ils seront nommés ; indépendamment de toute prise de 

possession canonique. 

 

Le diocèse d'Agen remercie le R.P. Michel CARRIÈRE, Augustin de l'Assomption, les Abbés 

Jourdain NGOY NGENDA, François GERFAUD, Thadéé MBOCK, Josef SELINGA et Don 

Florian RAYMOND des services pastoraux rendus. 

 

Donné à AGEN, en l'évêché, sous notre sceau, notre seing et le contrseing du chancelier du 

diocèse ; 

L'An de Notre-Seigneur 2024, le 18 juin 

 

Par mandement 

Abbé Christophe FONTÂA                                         + Pierre-Marie CARRÉ 

Chancelier                                                                      Administrateur apostolique sede vacante 


